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LES CRECHES





LES HALTES GARDERIES
PREAMBULE
Les établissements d’accueil de la Petite Enfance de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des Impressionnistes (C.C.V.O.I.)  assurent pendant la journée un accueil collectif ou familial, régulier, occasionnel ou d’urgence, d’enfants non scolarisés âgés de 10 semaines à 4 ans, réservé aux habitants de la C.C.V.O.I.

Ils permettent aux parents de concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale, en accueillant leurs enfants dans un environnement favorisant leur développement et leur épanouissement.

Les Etablissements fonctionnent conformément :
· Aux dispositions du décret 2007-206 du 20 février 2007.

· Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (C.N.A.F.).

· Aux dispositions du règlement de fonctionnement ci-après :

Les établissements d’accueil reçoivent par le Président du Conseil général un avis favorable de fonctionnement qui fixe la capacité d’accueil et les horaires d’ouverture.

Les demandes d’inscription sont orientées vers les différents établissements, en fonction des besoins exprimés par la famille.

Service de la petite enfance de la C.C.V.O.I. : 01 34 48 18 85
PRESENTATION GENERALE DES STRUCTURES
Dans le cadre d’un accueil collectif, les enfants sont accueillis ensemble, par groupe d’âge, encadrés par une équipe pluridisciplinaire composée de professionnels de la petite enfance : puéricultrices, infirmières, éducatrices de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture et agents qualifiés.

Dans le cadre d’un accueil familial, les enfants sont accueillis au domicile d’une assistante maternelle, agréée par le Président du Conseil général et employée par la CCVOI.

Trois types d’accueils sont proposés dans les structures
· Un accueil régulier formalisé par un contrat d’accueil, convenu et signé par la famille et la C.C.V.O.I, précisant le nombre et le choix des jours d’accueil hebdomadaire, la durée horaire quotidienne d’accueil et les heures d’arrivée et de départ journaliers. La  durée horaire quotidienne d’accueil s’exprime en heures pleines.
· Un accueil ponctuel ou occasionnel, pour un enfant déjà connu du service petite enfance, accordé en fonction des disponibilités.

· Un accueil d’urgence, sans réservation, pour répondre à l’accueil d’enfants en difficulté et non connu du service petite enfance. Cet accueil n’est accordé que pour une durée limitée.
HORAIRES, FERMETURES ET SPECIFICITES D’ACCUEIL

· Les crèches collectives  

(  Sont ouvertes :   Du lundi au vendredi,    de 7 h 30 à 18 h 30,

       



(Sauf les jours fériés) 

(  Sont fermées : 
4 semaines en Août






1 semaine entre noël et le jour de l’an






1 semaine aux congés scolaires de printemps






3 jours mobiles






2 à 3 jours pour formation pédagogique
Les jours de fermeture annuelle sont programmés et annoncés à l’avance.

· La crèche familiale 

(  Est ouverte :

du lundi au vendredi,    de 7 h 30 à 18 h 30,

       





(Sauf les jours fériés) 

(  Est fermée : 

3 semaines en Août







1 semaine entre noël et le jour de l’an







1 semaine aux congés scolaires de printemps







3 jours mobiles







2 à 3 jours pour formation pédagogique
Les jours de fermeture annuelle sont programmés et annoncés à l’avance

· Les haltes garderies

· Sont ouvertes :
Pomme de Reinette Auvers-sur-Oise
les lundi – mardi – jeudi  de 8 h 30 à 17 h 30

le mercredi  de 9 h 00 à 12 h 00

le vendredi  de 8 h 30 à 13 h 00

(Sauf les jours fériés)

La Capucine Frépillon

les lundi – mardi – jeudi – vendredi de 8h30 à 17 h 30

(Sauf les jours fériés)

La Farandole  Méry-sur-Oise
du mardi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30

(Sauf les jours fériés)
· Sont fermées :
Toutes les vacances scolaires

MODALITES D’ADMISSION DANS LES STRUCTURES
· Préinscription en crèche collective ou familiale

La préinscription s’effectue auprès de la directrice du service petite enfance de la C.C.V.O.I, sur rendez-vous, à compter du quatrième mois de grossesse.
Pour un enfant à naître, l’inscription doit être confirmée par écrit par les parents dans un délai  d’un mois suivant la naissance de l’enfant. Sans cette démarche, l’inscription est annulée.

· Pré Inscription en halte-garderie
La pré inscription s’effectue après la naissance de l’enfant auprès du secrétariat du service Petite enfance de la  C.C.V.O.I. Tél. 01 34 48 18 85.
· Critères d’admission en crèche collective ou familiale

Les demandes d’admission sont étudiées par la commission d’admission, présidée par le vice-président de la C.C.V.O.I chargé de la solidarité, d’un élu de chaque commune de la C.C.V.O.I, de la Directrice du service Petite enfance.

Les décisions d’attribution sont prises de façon concertée et collégiale. Les critères pris en compte pour octroyer les places et plages horaires disponibles par tranche d’âge sont notamment ;

· La domiciliation des parents sur le territoire de la C.C.V.O.I

· L’exercice d’une activité professionnelle par les parents pour un accueil régulier en crèche

· La date de la demande d’inscription 

· L’âge de l’enfant à la date demandée pour son admission

· Les situations médico-sociales justifiant, dans l’intérêt de l’enfant, une admission dans une crèche

Dans tous les cas, la commission reste souveraine de ses décisions.
L’admission est définitive lorsque :

· le dossier administratif de l’enfant est complet et conforme 

· le dossier médico-social est complet

· la période d’adaptation terminée

La période d’adaptation est progressive et obligatoire dans toutes  les structures, avant l’accueil définitif de l’enfant.
La Communauté  de  Commune

de  la  Vallée  de  l’Oise  et  des  Impressionnistes

 Le Relais Assistantes Maternelles  R.A.M.

Qu’est-ce qu’un R.A.M. ?

Le Relais Assistantes Maternelles est un lieu où une éducatrice de jeunes enfants reçoit :

· Les assistantes maternelles pour les informer de leurs droits, de leur statut, de leurs devoirs et des conditions d’obtention de l’agrément et de ses avantages.

· Les parents et les futurs parents pour les renseigner sur les différents modes de garde, sur les démarches administratives concernant l’emploi d’une assistante maternelle, sur leurs droits et devoirs en tant qu’employeur et sur les aides possibles relatives aux frais de garde.

· Les assistantes maternelles avec les enfants afin d’organiser des rencontres, des ateliers d’éveil, des réunions à thèmes et leur faire passer un moment agréable et convivial.

Le relais est un lieu neutre, il n’exerce aucun droit de regard sur le travail des assistantes maternelles.

Tous les 1er et 3ème mardis de chaque mois
Salle de réunion n°2 espace Eugène Delacroix
atelier d’éveil : le matin de 9 h 30 à 11 h 30

permanence d’informations : l’après-midi de 14 h 00 à 17 h 00
sur rendez-vous au 01 30 36 43 78
Crèche Collective


Méry-sur-Oise





La Ribambelle 





Rue du Bosquet





95540 MERY S/OISE





(  01 34 21 53 51





Crèche Familiale


Méry-sur-Oise





Les Coquelicots





57 route de Pontoise





95540 MERY S/OISE





(  01 30 36 37 91





Crèche Collective


Mériel





   La Souris Verte  





Parc du Château Blanc 





95630 MERIEL





(  01 34 21 65 65








Halte Garderie


Méry-sur-Oise





La Farandole





57 route de Pontoise





95540 MERY S/OISE





(  01 30 36 37 91








Halte Garderie


Auvers-sur-Oise





Pomme de Reinette





Allée Henri Mataigne





95430 AUVERS S/OISE





(  01 34 48 02 62








Halte Garderie


Frépillon





La Capucine 





Rue du Coudray





95740 FREPILLON





(  01 39 95 41 72











